
Nince de Québec et paffée le quatrieme jour de Mars dans la même dixpt-
-jeme Année du Rêgne de fa Majefê intitulée " Ordonnance qui-établit
4edes Cours de jurifdi&ion criminelle -dans la Province de ·Quebec" par
laquelle une Cour fuprêrne de jurifdiaion criminelle pour-la province en
-générale a été établie et les fefions d'icel-es comme -certifieés foit et le dit

-premier article de la dite Ordornance eff par-ces préfentes rappellé.
Et qu'il foit auffi ifatué par la dite Autorité qu'un r&e faite et paffé par

le Gouverneur et le confeil légifiatif; deda ci-devant-Frovi-nce deQuébec-le
ýdouzieme jour d'avril dansla trentieme année&d Regneâde fa Mejefféinti-

tulé Aae ou Ordonnance qui forme un nonveaudifri& entre lediffri ie
Québec et Montréal et qui eregle le dit *diftri" -foit -et 4e -dit A&e et

chaque partie d'icelui eft par ces préfentes-rappellé excepté autant de la dite
ordonnance qui.ci-oneautoritéde'régler la police dela ville des Trois Ri-
vieres.

Et qu'il foit iatué par -la dite autorité g 'unescertaine ordonnance faite ét
pafée par fon Excellence Is Lieutenant Gouverneur et le C-onfeil Executif
de cette Province le vingt quatrieme jour de Fevrier -dans-la trente-deux-
ieme année du Regne de fa Majeflé intitulé ,Ordonnance eoncernant les

.caufes en appel èla cour du Gouvernenr et Confeil Exécutif foit et la dite
.Ordonnance et chaque partie-d'icelle ef par ces préfettes:rappellée.

Et qu'il foit de plus ifatué par la-dite Autorité qu'une certaine aptre Or-
donnance faite et paffée par le dit Lieutenant Gouverneur-et le Confeil Exé.
cutif le quinzieme jour d'Août -dans-la dite trente deuiieme Année ,dt
-Regne defa Maje&té intitulée " Ordonnance qui fufpend la feffion -de 1

< cour du Banc du Roi à Montréal et qui facilite-les procédures dans les
caufes en appel" foit et--la dite ordonnance et chaque partie d'icelle egý

-pâr ces Préfentes rappellée.
Et qu'il foit de plus ifatué par la dite autorit -que toutes et chacune des

-loix de cette Province qui avant la paffation de ce -préfent A&e étoient en
>force pour gouverner et diriger la -pratique-des-cours refpeaives de jurif-
.diaion civile et, criminelle et qui ne font pas expreffément rappellées chan-
-gées ou variées par ce préfent adesrefteront et continueront d'être en force
-et étre obfervées par toutes et chacune des cours par ces préfentes étblies
et parles juges d'icelles et plus particulieremerIt. qué les dites Cours du
Banc du Roi dans leurs diari&s refpeétifs dans toutes caufes de jurifdidion
originelle qui feront conutituées dans icelles feront gouvernées dans la pra-
tique et la forme des p'rocédu-res par les loix qui préfcrivent -les fornes de
pratiquer dans des caufes d'une nature femblable pour les Cours des Plai'
<doiers communs avant la palTation de ce préfent aae et dans toutes caufes
-qui peuvent être amenées par appel dans l'une ou l'autre des dites Cours da
Banc du Roi les dites Cours formeront des regles pour procéder dans icelles
uti' aprocha'nt qu'elles peuvent être aux loix-qui préfcrivent les Regles


